
Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commi11ion SS 

célébration du quinzième anniversaire de la Déclaratior1 
universelle des droits de l'homme, notamment de faire 
des suggestions quant aux formes que la célébration 
pourrait prendre et quant aux moyens d'information 
qui seraient utiles tant sur le plan national que sur le 
plan local, et de se concerter avec les autorités compé
tentes de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture et les autres institutions 
spécialisées intéressées en ce qui concerne la prépara
tion de ces plans, ainsi qu'avec les organisations non 
gouvernementales intéressées dotées du statut con
.mltatif; 

2. Prie le Secrétaire. général de présenter ces plans 
à la Commission des droits de l'homme lors de sa 
dix-neuvième session. 

1187ème séance plénière, 
7 décembre 1962. 

• • • 
Le Secrétaire général, agissant con./ormément à la résolution. 

ci-àessus, a nommé les membres du Comité spécial. 
Le Comité se compose des Etats membres suivants: ARABIE 

SAOUDITE, ARGENTINE, CANADA, CEYLAN, COLOMBIE, COSTA 

RICA, EQUATEUR, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FRANCE, GRÈCE, 

GUINÉE, IRAN, ITALIE, JAPON, JORDANIE, MALI, MAURITANIE, 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NoRD, 
THAÏLANDE, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES 

Il URUGUAY. 

1776 (XVIl). Néces11ité d'encourager et de déve
lopper davantage le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales 

L'Assemblée générale, 

Reconnaissant que l'un des buts fondamentaux de 
l'Organisation des Nations Unies, qui se trouve énoncé 
dans la Charte des Nations Unies et dans la Décla
ration universelle des droits de l'homme, est d'en
courager le respect universel des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales pour tous sans distinction 
aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de 
langue, de religion, d'opinion politique ou de toute 
autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, 
de naissance ou de toute autre situation, 

Rappelant que la Déclaration universelle a proclamé 
les droits de l'homme et les libertés fondamentales 
et a appelé tous les peuples et tous les Etats à en 
assurer la reconnaissance et l'application universelles 
et effectives, 

Considérant que les Etats Membres se sont engagés 
à assurer, en coopération avec l'Organisation des 
Nations Unies, le respect universel des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, 

Tenant compte des dispositions de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

Notant que, en dépit des nombreuses décisions et 
recommandations de l'Organisation des Nations Unies 
visant à favoriser le respect universel des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales et malgré les 
progrès obtenus, la situation en ce qui concerne l'octroi 
et l'application de ces droits reste peu satisfaisante dans 
beaucoup de parties du monde, 

Reconnaissant la nécessité d'une action plus vigou
reuse en vue de faire disparaître au plus tôt les mani
festations qui entraînent toutes les violations des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, 

Soucieuse de hâter l'application des recommanda
tions extrêmement importantes de l'Organisation des 
Nations Unies tendant à assurer les droits de l'homme 
et les libertés fondamentales ainsi qu'à accroitre l'effi
cacité et les effets concrets de l'action de l'Organisation 
dans ce domaine, 

Propose au Conseil économique et social de charger 
la Commission des droits de l'homme : 

a) D'étudier et d'encourager l'adoption de mesures 
tencfant à hâter le développement et le respect des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales et d'ac
corder une attention particulière à ce sujet pendant 
la Décennie des Nations Unies pour le développement; 

b) De présenter à l'Assemblée générale, lors de sa 
dix-huitième session, un rapport et des recommanda
tions sur cette question. 

1187 ème séance plénière, 
7 décembre 1962 . 

1777 (XVII). Assistance des Nations Unies pour 
le progrès de la femme dans les paya en voie 
de développement 

L'Assemblée générale, 
Rappelant la résolution 771 H (XXX) du Conseil 

économique et social, en date du 25 juillet 1960, et la 
résolution 1509 (XV) de l'Assemblée générale, en date 
du 12 décembre 1960, concernant l'assistance spéciale 
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées pour le progrès de la femme dans les pays 
en voie de développement, 

Ayant examiné les rapports préparés par le Secré
taire général conformément aux résolutions précitées5, 

Réaffirmant la résolution 884 E (XXXIV) du Con
seil économique et social, en date du 16 juillet 1962, 
par laquelle le Conseil a reconnu qu'il était nécessaire 
de développer et de coordonner les divers programmes 
de l'Organisation des Nations Unies, des institutions 
spécialisées et du Fonds des Nations Unies pour l'en
fance tendant à favoriser le progrès de la femme dans 
les pays en voie de développement, 

Reconnaissant l'importance du travail accompli par 
la Commission de la condition de la femme, 

Estimant que la coordination et le développement de 
ces divers programmes doivent être assurés au moyen 
d'un programme des Nations Unies, unifié et à long 
terme, pour le progrès de la femme, 

Reconnaissant que les nouvelles ressources néces
saires à cette fin peuvent être fournies par les contri
butions des Etats Membres, notamment des pays 
développés, et par les organisations non gouverne
mentales qui, dans le monde entier, visent à améliorer 
le bien-être des femmes, 

Reconnaissant qu'il y a lieu d'attirer l'attention de 
l'opinion publique mondiale sur l'importance de ce 
problème, 

1. Se félicite de la résolution 884 E (XXXIV) du 
Conseil économique et social, par laquelle le Conseil, 
notamment, invite l'Organisation internationale du Tra
vail, l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture, l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
l'Organisation mondiale de la santé et le Fonds des 

li Documents officiels d'II Conseil économique et social, trente
quatriè~ne session, Annexes, point 19 de l'ordre du jour, docu
ments E/3493, E/3566 et Add.1. 
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Nations Unies pour l'enfance, agissant en coopération 
avec l'Organisation des Nations Unies, à renforcer et 
à développer leurs programmes destinés à répondre 
aux besoins des femmes dans les pays en voie de 
développement ainsi qu'à rechercher des méthodes 
nouvelles permettant d'aboutir à ce résultat; 

2. Prie le Secrétaire général d'étudier, en collabora
tion avec les Etats Membre.s, les institutions spécia
lisées, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance et les 
organisations non gouvernementales compétentes, la 
possibilité de fournir et de développer de nouvelles 
ressources, en vue notamf\lent d'instituer et de mettre 
en œuvre un programme des Nations Unies, unifié 
et à long terme, pour le progrès de la femme ; 

3. Prie le Secrétaire général d'étudier spécialement, 
dans le cadre du programme de services consultatifs 
dans le domaine des droits de l'homme et du pro
gramme de ·services consultatifs en matière de service 
social, la possibilité d'élargir l'assistance qui peut être 
fournie, grâce aux cycles d'études, aux bourses de 
perfectionnement et aux services d'experts, pour le 
progrès de la femme dans les pays en voie de dévelop
pement; 

4. Invite la Commission de la condition de la femme 
à coopérer avec le Secrétaire général à cette fin; 

5. Prie en outre le Secrétaire général de rendre 
compte au Conseil économique et social et à l' Assem
blée générale des faits nouveaux survenus dans ce 
domaine, en ce qui concerne notamment la possibilité 
d'instituer le programme mentionné plus haut. 

1187ème séance plénière, 
7 décembre 1962. 

1778 (XVII). Coopération internationale visant à 
aider au développement des moyens d'infor
mation dans les pays peu développés 

L'Assemblée générale, 
Rappelant que, par sa résolution 1313 A (XIII) du 

12 décembre 1958, elle a invité le Conseil économique 
et social à élaborer un programme d'action et de mesures 
concrètes d'ordre international dont on pourrait entre
prendre l'exécution en vue de développer les entreprises 
d'information dans les pays sous-développés, et à pro
céder à l'évaluation des besoins et des ressources d'ordre 
matériel, financier et professionnel en vue de la mise 
en œuvre de ce programme, 

Rappelant que le Conseil économique et social, par 
sa résolution 718 (XXVII) du 24 avril 1959, a prié 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture d'entreprendre une enquête destinée 
à fournir les éléments du programme d'action concrète 
souhaité par l'Assemblée générale, 

Prenant note avec satisfaction de la résolution 888 E 
(XXXIV) du Conseil économique et social, en date du 
24 juillet 1962, par laquelle le Conseil a transmis à 
l'Assemblée générale les rapports sur l'enquête qui a 
été effectuée par l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture grâca à une série 
de réunions régionales en Asie, en Afrique et en 
Amérique latine, organisées en collaboration avec les 
commissions économiques régionales correspondantes 
des Nations Unies, 

Exprimant sa préoccupation devant le fait que, d'après 
l'enquête, 70 p. 100 de la population mondiale manquent 
de moyens adéquats d'information et sont ainsi privés 
de l'exercice effectif du droit à l'information, 

Considérant que les moyens d'information ont un 
rôle important à jouer dans l'éducation et dans le 
progrès économique et social en général et que de 
nouvelles techniques de communication offrent des 
possibilitiés exceptionnelles d'accélérer l'éducation, 

1. Invite les gouvernements intéressés à prendre les 
dispositions voulues dans leurs plans économiques pour 
assurer le développement des moyens d'information 
nationaux; 

2. Invite le Bureau de l'assistance technique, le Fonds 
spécial, les institutions spécialisées intéressées, les com
missions économiques régionales et les autres agences 
et institutions publiques et privées à aider les pays peu 
développés, selon qu'il conviendra, à développer et à 
renforcer leurs moyens d'information nationaux; 

3. Prie l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture de continuer à encourager 
le programme de développement des moyens d'infor
mation, notamment le recours aux techniques nouvelles 
de communication pour permettre les progrès rapides 
de l'éducation, de tenir à jour autant que possible son 
enquête sur cette question et de faire rapport à ce 
sujet, selon qu'il conviendra, à la Commission des droits 
de l'homme et au Conseil économique et social; 

4. Recommande aux gouvernements des Etats Mem
bres de tenir compte de ce programme dans le cadre 
de la Décennie des Nations Unies pour le développe
ment; 

5. Invite les gouvernements des pays les plus déve
loppés à coopérer avec les pays peu développés en vue 
de satisfaire les besoins urgents auxquels ces pays 
doivent faire face, dans le cadre de ce programme, 
pour développer des moyens d'information nationaux 
indépendants, compte dûment tenu de la culture de 
chaque pays. 

1187ème séance plénière, 
7 décembre 1962. 

1779 (XVII). Manifestatiom de préjugés raciaux 
et d'intolérance nationale et religieuse 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le rapport de la Commission des droits 

de l'homme sur les travaux de sa dix-septième session8 

et le rapport de la Sous-Commission de la lutte contre 
les mesures discriminatoires et de la protection des 
minorités sur les travaux de sa treizième session7, 

Profondément inquiète de l'existence des préjugés 
raciaux et de l'intolérance nationale et religieuse qui 
continuent à se manifester dans diverses régions du 
monde, 

Réaffirmant sa condamnation de toutes manifestations 
de préjugés raciaux et d'intolérance nationale et reli
gieuse en tant que violation de la Charte des Nations 
Unies et de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, 

Rappelant sa résolution 1510 (XV) du 12 dé
cembre 1960, 

Considérant qu'il importe de recommander de nou
velles mesures spéciales pour éliminer ces manifestations 
de préjugés et d'intolérance, 

1. Invite les gouvernements de tous les Etats, les 
institutions spécialisées et les organisations non gouver-

e Ibid., trente-deuxième session, Suppltment No 8 (E/34S6); 
voir notamment par. 99 à 139 et projets de résolution V et VI. 

., E/CN.4/815; voir notamment par. 149 à 189. 


